


Article 2 :

Les autres dispositions de l’arrêté du 28 octobre 2025 demeurent applicables.

Article 3 : 

Le présent arrêté est applicable à compter du lendemain de la date de sa signature.

Article 4 :

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, la sous-préfète de Château-Gontier,  le sous-

préfet  de  Mayenne,  la  directrice  de  cabinet,  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la

Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie départemental,  le directeur départe-

mental de la police nationale, le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et

de la protection des populations, la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et

du logement des Pays de la Loire, les agents visés à l’article L. 172-1 du code de l’environnement, les

maires des communes des territoires hydrographiques concernés sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les mairies et publié au re-

cueil des actes administratifs ainsi que sur le site internet de la préfecture de la Mayenne.

Pour la préfète et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

Signé

Michel Debray

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut être contesté :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de l’ar -

rêté. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours

gracieux emporte décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal adminis-

tratif compétent dans un délai de deux mois ;

- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la

notification de l’arrêté, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours conten-

tieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " acces-

sible par internet sur le site : www.telerecours.fr
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